
 
 

 

 
   Consignes de Tri  

 
 
 
 
 
 

A déposer dans la colonne à papier 
 
 
 
    Journaux 
    Magazines 
    Catalogues 

Publicités  
 
 
 
Feuilles 
Photocopies 
Cahiers 
Blocs notes 
Post-it 
Enveloppes sans 
fenêtre 

 
    
 
         ou  
    
 

A déposer dans la colonne à emballages 
 
 
 
 
 
 
 
           Bouteilles et Flacons en plastique 
 
 
 
 
 
 

Boîtes et bidons métalliques,  
    Briques alimentaires,  
    Cartonnettes 

 
 

 
 
 
A déposer dans la colonne à verre 

 
 
 
 
 
 
 
              Bouteilles en verre 
 
 
 
 
 
 

Pots et bocaux en verre 
 
Seul le verre alimentaire se recycle ! 

 

 

 

 

 

 

    

 

  

 

Déchets non recyclables à jeter dans votre sac poubelle et à déposer dans le conteneur à ordures ménagères 

 
 

 

  

Pour toute question concernant le tri et la prévention des déchets vous 

pouvez contacter : 

Nicolas STYZA - Animateur prévention / tri Tulle agglo 

4 rue du 9 juin 1944 - 19000 Tulle  05 55 20 84 22 


